
Conditions générales de Trip Advocaten & Notarissen B.V. 
 
Toutes les missions de clients doivent être attribuées uniquement au cabinet Trip Advocaten & Notarissen B.V. 
(« Trip ») et doivent être exécutées uniquement au nom du cabinet Trip, même lorsque l’intention explicite ou 
implicite est qu’une mission soit exécutée par une personne spécifique. L’effet de l’article 7:404 du Code Civil, 
qui établit une réglementation pour le cas cité en dernier, et l’effet de l’article 7:407 alinéa 2 du Code Civil, qui 
établit une responsabilité solidaire dans le cas où deux personnes ou plus ont reçu une mission, sont totalement 
exclus. 
 
Si en relation avec l’exécution de la mission, une circonstance inattendue – laquelle comprend une négligence – 
apparaît, entraînant une responsabilité civile de Trip ou (auparavant) des personnes (légales) qui lui sont liées, la 
responsabilité partagée de Trip et de ces personnes (légales) reste au total toujours limitée au montant versé dans 
le cas en question par le ou les assureurs de responsabilité professionnelle de Trip, s’y ajoutant le montant de la 
franchise qui, suivant les clauses d’assurance sur la base desquelles le versement est effectué, revient à la charge 
de Trip. Les informations concernant la ou les assurances de responsabilité professionnelle seront envoyées sur 
demande. Si et dans la mesure où, pour quelque raison que ce soit, aucun remboursement n'est effectué en vertu 
de la ou des assurances de responsabilité professionnelle, toute responsabilité partagée, tel que visé dans cet 
article, sera limitée à un montant de € 200.000,--. La limitation de responsabilité civile de cet article s’applique 
également dans le cas où Trip a refusé à tort une mission et que cette décision a entraîné un dommage. En cas de 
mauvaise intention et/ou de faute grave de la part de l’avocat, la limitation de responsabilité civile tel que visé 
dans cet article, ne s'applique pas. 
 
Lorsqu'il sera fait appel à des tiers pour l’exécution de la mission, Trip apportera à chaque fois l’attention 
nécessaire. Toute responsabilité propre de Trip pour des manquements imprévus de la part de ces tiers mandatés, 
est exclue. Trip est habilité à tout moment à assumer d’éventuelles limitations de responsabilité de tiers. 
 
Toutes les réclamations de donneurs d'ordre sont abandonnées si celles-ci ne sont pas transmises par écrit et 
motivées auprès de Trip dans un délai de un an à compter du moment où le donneur d’ordre était au courant de 
ou pouvait raisonnablement être informé des faits sur lesquels il base ses réclamations et en tout cas cinq ans à 
compter de la date de la dernière facture. 
 
Le donneur d’ordre exonère Trip de toute réclamation de la part de tiers et de tous les coûts devant être supportés 
par Trip en relation avec ces réclamations, parmi lesquels les coûts raisonnables de l’assistance juridique, 
lesquelles réclamations résultent des activités exécutées par Trip pour le donneur d’ordre. 
 
Les honoraires à facturer par Trip au donneur d’ordre, sauf convenu autrement de manière explicite, sont 
calculés sur la base du nombre d’heures travaillées, multiplié par le tarif horaire devant être fixé deux fois par an 
par Trip pour chacun des collaborateurs qui lui sont liés. Le tarif horaire peut être multiplié avec un facteur qui 
dépend de l’expérience et de la spécialisation du collaborateur qui exécute réellement la mission, l’intérêt 
financier et le degré d’urgence liés à la mission. Les avances payées par Trip au profit du donneur d’ordre seront 
facturées séparément. De même, un pourcentage des honoraires calculés à fixer annuellement par Trip sera 
facturé en vue de couvrir les frais généraux, parmi lesquels les frais de port, de téléphone, de télécopie et de 
copie. 
 
La relation juridique entre le donneur d'ordre et Trip est régie par le droit néerlandais. Seul le juge néerlandais 
est habilité à prendre connaissance de tout différend entre le donneur d'ordre et Trip. 
 
Les conditions générales sont établies en langues néerlandaise et anglaise ; le texte néerlandais prévaut en cas de 
différence entre la version anglaise et la version néerlandaise. 


